
 

Règlement Karaoké – Fête de la Musique de 

Précy-sur-Oise 

 

Règlement 

 Participation ouverte à toute personne inscrite à l’avance. 

 Les passages se feront 5 par 5 selon l’ordre d’inscription. 

 Chaque participant doit respecter les consignes des organisateurs et le temps de 

passage attribué. 

 L’organisation se réserve le droit d’adapter l’ordre de passage selon le déroulement 

de la soirée.  

 Inscription confirmée dans la limite des places disponibles. 

 

Pré-inscription papier 

La fiche de pré-inscription papier doit comporter les informations suivantes : 

 Nom et prénom. 

 Chanson souhaitée. 

Annonce des participants 

Les participants inscrits seront annoncés par groupe de 5 avant leur passage sur scène. 

L’ordre pourra être communiqué sur place ou par l’organisateur selon l’avancement de la 

soirée. 


